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Avis de convocation / avis de réunion



GASCOGNE 

Société anonyme à Conseil 0.800.130 euros 

Siège social : 68 rue de la Papeterie  40200 MIMIZAN 
895 750 412 R.C.S Mont de Marsan  A.P.E : 7010Z  

 

AVIS PREALABLE DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 

  

Les actionnaires de la société Gascogne sont convoqués en assemblée générale mixte pour le : 

Jeudi 20 juin 2019 à 14 heures 30 
 

Marquèze, 
Route de la gare  
40630 SABRES 

 

suivant : 

Partie ordinaire : 

 xercice clos le 31 décembre 2018  Quitus aux 
Administrateurs, 

 clos le 31 décembre 2018, 
 Affectation du résultat  clos le 31 décembre 2018, 
 Jetons de présence, 
 Conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 
 Autorisation chat par la société de ses propres 

 225-209 du Code de commerce. 
 

Partie extraordinaire : 

 er les actions achetées par la société 
 225-209 du Code de commerce, 

 
 aux assemblées et modification de 

 
 . 
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Projet de résolutions 

Partie Assemblée générale ordinaire : 

1ère résolution (Examen et a décembre 2018)  
 
L'Assemblée générale, après avoir entendu : 

- 
situation de la société durant l'exercice 2018 et sur les comptes annuels sociaux dudit exercice, 

- administration sur  
- la lecture du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels sociaux et sur 

l'exécution de leur mission au cours dudit exercice,  
 

approuve les comptes annuels sociaux tels qu'ils lui sont présentés ainsi que les opérations traduites dans 
ces comptes et résumées dans ces rapports et se soldant par un résultat net de 6 550 628  
 

exercice. 
 

-4 du Code général des impôts, engagé par la s
31 décembre 2018, à savoir la somme de 11 433  
 
 
2ème résolution (Examen et a décembre 2018)  
 
L'Assemblée générale, après avoir entendu : 
 

- u groupe pendant 
l'exercice 2018 et sur les comptes annuels consolidés dudit exercice, 

- la lecture du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés et sur l'exécution de 
leur mission au cours dudit exercice, 
 

approuve les comptes annuels consolidés tels qu'ils lui sont présentés ainsi que les opérations traduites dans 
ces comptes et résumées dans ces rapports et se soldant par un résultat net de 9 410 670  
 
 
3ème résolution ( 31 décembre 2018) 
 
L'Assemblée générale constate que le résultat net comptable à prendre en considération pour l'affectation du 
résultat est de 6 550 628  
 

décide: 
 

- 327 531  
- 6 223 097  

 

exercices précédents. 
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4ème résolution (Jetons de présence) 
 

 
. 

 
 
5ème résolution (Conventions visées aux articles L .225-38 et suivants du Code de commerce) 
 
Après avoir entendu le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées, 
l  
 
 
6ème résolution (Autorisation à donner  ociété de ses 

 225-209 du Code de commerce)  
 

conformément 
aux dispositions des articles L. 225-209 du Code de commerce, 
 
Autorise 
une ou p ociété étant précisé que : 
 

- ,  
- 

composant le capital social à la date de réalisation de ces rachats,  
- la société ne pourra à aucun moment détenir plus de 10% de son propre capital.  

 

de regroupement des actions, les montants indiqués précédemment seront ajustés en fonction des 
 

 
Décide 
des achats, par ordre de priorité décroissant, en vue : 
 

-  par voie de réduction de capital social, sous 

dans sa forme extraordinaire ; 
- rs mobilières donnant 

autre manière , à ociété ; 
- s et mandataires sociaux de la société et des sociétés liées, dans 

 ; 
- 

généralement, de réaliser toutes opérations conformément aux dispositions législatives et 
règlementaires en vigueur.  
 

ansfert 
des actions ainsi achetées pourront, selon le cas, être effectués, en une ou plusieurs fois, aux époques que le 

en vigueur, par tous moy
de bloc de titres.  
 
Délègue 

titres, de distribution de réserves ou de to
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Donne tous pouvoirs au 
présente autorisation, en particulier : 
 

- 
bourse ; 

- affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis dans les conditions 
légales et règlementaires applicables ; 

- 
effectuer toutes déclarations auprès d
formalités ; 

-  
 
Décide que la présente autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
Décide 6ème 

). 
 
 
 

Partie Assemblée générale extraordinaire : 

 
7ème résolution (Autorisation à er les actions achetées par 
la s  225-209 du Code de commerce)  
 

 spécial des 
solution soumise à la présente 

A n à acquérir des actions de la société dans les 
conditions légales,  
 
Autorise celui-ci, avec faculté de subdélégation : 
 

- à annuler, sur ses seules décisions, à tout moment sans autre formalité, en une ou plusieurs fois, les 
actions de la s
L. 225-209 du Code de commerce, dans la limite de 10% par période de 24 mois du capital social ; 

- à réduire le capital à due concurrence, et pour ce faire, arrêter le montant définitif de la réduction de 
capital, en fixer les modalités et en constater la réalisation ; 

- à imputer la différence entre la valeur de rachat des titres annulés et leur valeur nominale sur tout 
poste de réserves ou primes ; 

- à modifier en conséquence les statuts et à accomplir toutes formalités nécessaires. 

Décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de 24 mois à compter de la date de la 
présente assemblée. 

Décide que 7ème 
. 
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8ème résolution (

des statuts) 
 
 

 le droit de participer à 

 ». 
 

 
 
 ARTICLE 13 -  
 

Les assemblées d'actionnaires sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par le 
Code de commerce. 

Elles sont réunies au lieu indiqué dans l'avis de convocation, quel qu'il soit en France métropolitaine. 

Le droit de participer à l'assemblée est subordonné à l'enregistrement comptable des actions au nom 
de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième jour ouvré précédant 
l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la 
société, soit dans les comptes de titres au porteur détenus par l'intermédiaire habilité. 

Lors de la réunion de l'assemblée, l'assistance personnelle de l'actionnaire annule toute procuration 
ou vote par correspondance. 

Il n'est tenu compte que des formules de vote par correspondance qui sont parvenues à la société 
trois jours au moins avant l'assemblée. 

En cas de conflit entre ces deux modes de participation, la procuration prime le vote par 
correspondance, quelle que soit la date respective de leur émission. 

Tout actionnaire propriétaire d'actions d'une catégorie déterminée peut participer aux assemblées 
spéciales des actionnaires de cette catégorie dans les conditions visées ci-dessus. 

Sauf l'effet du droit de vote double, le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité 
du capital social qu'elles représentent. Le droit de vote attaché aux actions dont la propriété est 
démembrée appartient à l'usufruitier. 

Un droit de vote double est attribué, dans les conditions légales, à toutes les actions entièrement 
libérées pour lesquelles il sera justifié d'une inscription nominative depuis trois ans au moins au nom 
d'un même actionnaire. De même, ce droit de vote double est attribué, en cas d'augmentation de 
capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, aux actions nominatives 
attribuées gratuitement à un actionnaire à raison d'actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de 
ce droit. 

 
 
9ème résolution (  
 

-
 

 
___________________ 
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Modalités  

 

 

xième jour ouvré précédant 
le mardi 18 juin 2019 zéro heure, heure de Paris : 

 soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 

  

 

formules suivantes : 

a) donner une procuration à un actionnaire, à leur conjoint ou au partenaire avec lequel il a conclu un pacte 
civil de solidarité, au Président ou à toute autre personne physique ou morale de son choix ; 

b) adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 

c) voter par correspondance. 

Les actionnaires au porteur pourront demander par écrit à la société de leur adresser un formulaire unique de 
vote par correspondance ou par procuration. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours 

 

Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation 

www.groupe-gascogne.com à la rubrique « courriers actionnaires » 
accessible par le menu finances/espace actionnaires/assemblées générales ; il peut révoquer cette 
désignation de la même manière et à la même adresse. 

Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à ê
notamment aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce ainsi que les projets de résolutions 
présentés, le cas échéant, par les actionnaires, sont mis à disposition au service juridique de la société 68 rue 
de la Papeterie  40200 Mimizan, et mis en ligne sur le site internet de la société www.groupe-gascogne.com 
conformément à la réglementation. 

Tout actionnaire pourra adresser à la société des questions écrites 14 juin 2019 au plus tard, 
 225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites devront 

social ou par voie de télécommunication électronique sur le site www.groupe-gascogne.com, à la rubrique 
« courriers actionnaires » accessible par le menu finances/espace actionnaires/ assemblées générales. Elles 

 

Lors de la réunion de l'assemblée, l'assistance personnelle de l'actionnaire annule toute procuration ou vote 
par correspondance. 

Il n'est tenu compte que des formules de vote par correspondance qui sont parvenues par courrier postal au 
service juridique de la société, 68 rue de la Papeterie  40200 Mimizan, trois jours au moins avant 
l'assemblée. 

En cas de conflit entre ces deux modes de participation, la procuration prime le vote par correspondance, 
quelle que soit la date respective de leur émission. 
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